
EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS

DU CONSEIL DE LA COMMUNAUTÉ D'AGGLOMÉRATION DE L'ALBIGEOIS

SÉANCE DU 18 DÉCEMBRE 2018 À 18 HEURES 30

N° DEL2018_195 : COMPÉTENCE "CRÉATION OU AMÉNAGEMENT ET ENTRETIEN
DE VOIRIE D'INTÉRÊT COMMUNAUTAIRE ; CRÉATION OU AMÉNAGEMENT ET
GESTION DE PARCS DE STATIONNEMENT D'INTÉRÊT COMMUNAUTAIRE " -

SUPPRESSION DE LA NOTION D'INTÉRÊT COMMUNAUTAIRE

L'an deux mille dix huit, le dix huit décembre 

Le conseil de la communauté d'agglomération de l'Albigeois s'est réuni en mairie
d'Albi  le  mardi  18  décembre  2018 à  18  heures  30  en  séance  publique,  sur
convocation  de  madame  Stéphanie  GUIRAUD-CHAUMEIL,  présidente  de  la
communauté d'agglomération de l'Albigeois.

Présidait la séance : Madame  Stéphanie  GUIRAUD-CHAUMEIL

Secrétaire : Madame  Anne-Marie  ROSÉ

Membres présents votants     :   Mesdames, messieurs, 
Stéphanie  GUIRAUD-CHAUMEIL, Dominique  SANCHEZ, Dominique  MAS, Odile
LACAZE, Robert  GAUTHIER, Muriel  ROQUES-ETIENNE, Sarah  LAURENS, Michel
FRANQUES,  Gisèle   DEDIEU,  Jean-Michel   BOUAT,  Geneviève   PEREZ,  Steve
JACKSON, Michèle  BARRAU-SARTRES, Frédéric  CABROLIER, Pierre  DOAT, Eric
GUILLAUMIN,  Delphine   DESHAIES-GALINIE,  Christian   CHAMAYOU,  Gérard
POUJADE,  Francis   SALABERT,  Anne-Marie   ROSÉ,  Thierry   MALLÉ,  Thierry
DUFOUR,  Hélène   MALAQUIN,  Michel   TREBOSC,  Blandine   THUEL,  Michel
MARTY, Céline  TAFELSKI, Jean-François  ROCHEDREUX, Bruno  CRUSEL, Marie-
Louise   AT,  Pascal   PRAGNERE,  Joëlle   VILLENEUVE,  Louis   BARRET,  Yves
CHAPRON

Membres présents non votants :  
Madame Agnès BRU, messieurs, Philippe GRANIER, Jacques ROUSSEL, Philippe
MARAVAL

Membres excusés     :   Mesdames, messieurs,
Philippe   BONNECARRERE (pouvoir  à  Muriel   ROQUES-ETIENNE),  Fabien
LACOSTE (pouvoir à Pascal  PRAGNERE), Emmanuelle  PIERRY (pouvoir à Francis
SALABERT), Naïma  MARENGO (pouvoir à Gisèle  DEDIEU), Bruno  LAILHEUGUE
(pouvoir à Odile   LACAZE), Sylvie   BASCOUL-VIALARD (pouvoir à Jean-Michel
BOUAT), Enrico  SPATARO (pouvoir à Steve  JACKSON), Claude  JULIEN (pouvoir
à Pierre  DOAT), Catherine  BIAU (pouvoir à Dominique  MAS)

Votants : 44





SÉANCE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU MARDI 18 DÉCEMBRE 2018

N° DEL2018_195 : COMPÉTENCE "CRÉATION OU AMÉNAGEMENT ET
ENTRETIEN DE VOIRIE D'INTÉRÊT COMMUNAUTAIRE ; CRÉATION OU

AMÉNAGEMENT ET GESTION DE PARCS DE STATIONNEMENT D'INTÉRÊT
COMMUNAUTAIRE " - SUPPRESSION DE LA NOTION D'INTÉRÊT

COMMUNAUTAIRE

Pilote : Affaires générales, juridiques et commande publique

Monsieur  Christian  CHAMAYOU, rapporteur,

L’article R. 2234.10 du Code Général des Collectivités Territoriales stipule que le
produit  des amendes de police  relatives à la  circulation routière est  partagé,
proportionnellement au nombre des contraventions à la police de la circulation
dressées sur leur territoire, entre :

1°  Les  groupements  comptant  au  moins  10  000  habitants,  auxquels  les
communes ont  transféré la totalité de leurs compétences en matière de voies
communales,  de  transports  en commun et  de parcs  de  stationnement et  les
communes  de  10  000  habitants  et  plus  ne  faisant  pas  partie  de  ces
groupements ;

2°  Les  groupements  de  moins  de  10  000  habitants  exerçant  la  totalité  des
compétences précitées et les communes de moins de 10 000 habitants ne faisant
pas partie de ces groupements.

La compétence en matière de voies communales est considérée comme étant
totalement transférée au groupement lorsque celui-ci assure la compétence sur
l'ensemble de la voirie anciennement communale.

Par lettre en date du 1er octobre 2018, monsieur le Préfet du Tarn a alerté la
communauté  d'agglomération  de  l'Albigeois  sur  le  fait  que  l’inscription  de  la
communauté  d'agglomération  de  l'Albigeois  sur  la  liste  des  bénéficiaires  du
produit des amendes de police pour 2018 nécessitait une justification particulière
du fait de la référence à l’intérêt communautaire de la compétence voirie et parcs
de stationnement exercée par l’Agglomération.

L’  Agglomération  a  été  invitée  à  produire  des  éléments  de  justification.  Un
courrier a été adressé au Préfet pour confirmer le caractère plein et entier de
l’exercice par la communauté d'agglomération de l'Albigeois de la compétence
voirie et parc de stationnement et pour préciser que le montant des amendes de
police perçu par chaque commune au moment du transfert était venu atténuer le
montant  d’attribution  de  compensation  prélevé  pour  financer  les  travaux  de
voirie. 

Les services de l’Etat ont relayé oralement la décision favorable du Ministère.
Pour 2018, l’Agglomération percevra donc le produit des amendes de police. Mais
il a été indiqué que, pour sécuriser le versement du produit pour les années à
venir,  une  délibération  devrait  être  adoptée  pour  supprimer  la  mention
« d’intérêt  communautaire »  attachée  à  la  compétence  voirie  et  parcs  de





stationnement.

C’est l’objet de la présente délibération.

Par  souci  de  lisibilité  et  de  clarté,  il  est  proposé  de  maintenir  les  précisions
apportées  par  la  délibération  précédente  sur  la  nature  et  la  consistance  des
éléments liés à la voirie et au stationnement à savoir :

Création ou aménagement et entretien des voiries
Nature et consistance des ouvrages composant les voies :

- les chaussées (y compris sous sol) ;
- les trottoirs (y compris sous-sol) ;
- les accotements et fossés (y compris sous-sol)
- les murs de soutènements, clôtures, murets ;
- les ouvrages d'art (ponts, tunnels, passages souterrains...) ;
- les caniveaux et bordures ;
-  les ouvrages et  aménagements  spécifiques de sécurité  :  îlots  directionnels,
giratoires,  glissières,  barrières  de  sécurité,  ralentisseurs,  bandes  rugueuses,
plateaux surélevés, aires de repos, points d'arrêt, passages piétons ;
- les bandes et pistes cyclables sur emprise des voies.
Nature des mobiliers, aménagements et équipements particuliers situés
sur les voies :

Nature des biens Déclaré d'intérêt communautaire

Arbres – haies – clôtures sur accotements oui

Arbres d'alignement dans l'emprise de la voirie oui

Petits  mobiliers  urbains  divers  à  destination des  usagers  (bancs,
mobiliers  de  propreté,  arceaux  et  garages  vélos,  bornes
escamotables  pour  la  fourniture  de  courant  électrique,  grilles  et
protection d'arbres, chaînes, portiques ....) y compris sur espaces
publics et places publiques

oui

Espaces verts d'accompagnement de voirie non aménagés oui

Paysagement  des  giratoires,  des  ouvrages  et  délaissés  de  voirie
(fleurs, arbustes, arbres, sculptures ...)

non

Stèles, monuments et aménagements commémoratifs ... non

Jalonnements (panneaux, totems …) touristiques, commerciaux, de
zones d'activités

non

Mobiliers urbains publicitaires ou de communication non

Sanitaires publics sur emprise voirie non





Nature et consistance des attributions de l'Agglomération au titre de la
compétence voirie 

· Études  et  travaux  de  création,  d'aménagement,  de  renouvellement,
d'entretien et de maintenance des voies d'intérêt communautaire ;
· Études  et  travaux  de  création,  d'aménagement,  de  renouvellement,
d'entretien  et  de  maintenance  des  dépendances  des  voiries
départementales et nationales en agglomération (trottoirs...) ;
·   Études, travaux, fourniture, pose, dépose, renouvellement, entretien,
maintenance des mobiliers, équipements et aménagements liés à la police
de la circulation et à la sécurité routière :

Nature des mobiliers et équipements liés à la police de la circulation, du stationnement et à la
sécurité routière

- Signalisation verticale de police.

- Signalisation horizontale de guidage (flèches, axes, bandes rives, zébra...).

- Signalisation lumineuse (feux tricolores).

- Jalonnement et signalisation verticale directionnels et de désignation de communes et de lieux-dits.

- Balisettes type J11 ou J12...

- Plots holophanes.

- Encastrés lumineux de sols (passages piétons et autres espaces sécurisés...).

- Mobiliers urbains liés à la circulation : potelets, barrières, plots, chaînes, barrières, bornes diverses
dont bornes escamotables.

- Plaques et panneaux de désignation de rues et numéros de voirie.

- Signalisation verticale de stationnements gratuits sur voirie et espaces publics 

- Signalisation horizontale de délimitation des espaces de stationnement gratuits sur voirie et espaces
publics  (produits  de  marquage,  peinture,  enduits,  éléments  thermocollés,  marquages  spécifiques
personnes handicapées...)

- Mobilier, ouvrages, équipements, aménagements liés au stationnement gratuit sur voirie et espaces
publics (barrières, garde corps, potelets, ouvrages maçonnés, bornes escamotables, balises ...)

Les  éléments  suivants  relevant  de  l’intérêt  communautaire  défini  dans  la
délibération du 27 juin 2006 restent inchangés : 

- La participation aux opérations structurantes suivantes :
Ø Travaux d'achèvement de la RN 88 entre Marssac sur Tarn et Albi-Le
Séquestre ;
Ø Travaux de doublement de la Rocade d'Albi et de mise en sécurité de
la RN 88 sur la Commune de Lescure d'Albigeois ;

Création ou aménagement et gestion de parcs de stationnement  :





Rappel :  les  maires  sont  et  restent  compétents  pour  prendre  les  décisions
relatives à la réglementation du stationnement.

Le conseil de communauté d'agglomération de l'Albigeois,

VU le code général des collectivités territoriales,

VU les statuts de la communauté d’agglomération de l’Albigeois,

VU  la  délibération  n°  5-  101  /2009  portant  modification  de  la  définition  de
l’intérêt communautaire pour la compétence voirie et parcs de stationnement,

VU l’avis favorable du Bureau communautaire en date du 4 décembre 2018,

CONSIDÉRANT  que  l’Agglomération  exerce  la  compétence  voirie  et  parc  de
stationnement de manière pleine et entière et qu’en conséquence aucune notion
d’intérêt communautaire n’est attachée à la définition de cette compétence,

ENTENDU LE PRÉSENT EXPOSÉ,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, À L'UNANIMITÉ,

DIT  QUE la  compétence  voirie  et  parcs  de  stationnement  étant  exercée  de
manière pleine et entière, il convient d’ajuster la rédaction de la délibération 5-
101/2009 portant modification de la définition de l’intérêt communautaire de la
compétence  voirie  et  parcs  de  stationnement  en  supprimant  la  mention
« d’intérêt communautaire ».

DIT QUE L’intitulé de la compétence est arrêté ainsi qu’il suit :
« création ou aménagement et entretien des voiries ; création ou aménagement
et gestion de parcs de stationnement »,

PRÉCISE la nature et la consistance des éléments attachés à la compétence
« création ou aménagement et entretien des voiries ; création ou aménagement
et gestion de parcs de stationnement »

Nature et consistance des ouvrages composant les voies :

- les chaussées (y compris sous sol) ;
- les trottoirs (y compris sous-sol) ;
- les accotements et fossés (y compris sous-sol)
- les murs de soutènements, clôtures, murets ;
- les ouvrages d'art (ponts, tunnels, passages souterrains...) ;
- les caniveaux et bordures ;
-  les ouvrages et  aménagements  spécifiques de sécurité  :  îlots  directionnels,
giratoires,  glissières,  barrières  de  sécurité,  ralentisseurs,  bandes  rugueuses,
plateaux surélevés, aires de repos, points d'arrêt, passages piétons ;
- les bandes et pistes cyclables sur emprise des voies.

Nature des mobiliers, aménagements et équipements particuliers situés
sur les voies :





Nature des biens Compétence communautaire

Arbres – haies – clôtures sur accotements oui

Arbres d'alignement dans l'emprise de la voirie oui

Petits  mobiliers  urbains  divers  à  destination  des  usagers  (bancs,
mobiliers de propreté, arceaux et garages vélos, bornes escamotables
pour la fourniture de courant électrique, grilles et protection d'arbres,
chaînes,  portiques  ....)  y  compris  sur  espaces  publics  et  places
publiques

oui

Espaces verts d'accompagnement de voirie non aménagés oui

Paysagement  des  giratoires,  des  ouvrages  et  délaissés  de  voirie
(fleurs, arbustes, arbres, sculptures ...)

non

Stèles, monuments et aménagements commémoratifs ... non

Jalonnements (panneaux, totems …) touristiques,  commerciaux,  de
zones d'activités

non

Mobiliers urbains publicitaires ou de communication non

Sanitaires publics sur emprise voirie non

Nature et consistance des attributions de l'agglomération au titre de la
compétence voirie 

·       Études et travaux de création, d'aménagement, de renouvellement,
d'entretien et de maintenance des voies d'intérêt communautaire ;
·         Études et travaux de création, d'aménagement, de renouvellement,
d'entretien  et  de  maintenance  des  dépendances  des  voiries
départementales et nationales en agglomération (trottoirs...) ;
·         Études,  travaux,  fourniture,  pose,  dépose,  renouvellement,
entretien, maintenance des mobiliers, équipements et aménagements liés
à la police de la circulation et à la sécurité routière : 

 
Nature des mobiliers et équipements liés à la police de la circulation, du stationnement et à la
sécurité routière

- Signalisation verticale de police.

- Signalisation horizontale de guidage (flèches, axes, bandes rives, zébra...).

- Signalisation lumineuse (feux tricolores).

- Jalonnement et signalisation verticale directionnels et de désignation de communes et de lieux-dits.

- Balisettes type J11 ou J12...





- Plots holophanes.

- Encastrés lumineux de sols (passages piétons et autres espaces sécurisés...).

- Mobiliers urbains liés à la circulation : potelets, barrières, plots, chaînes, barrières, bornes diverses
dont bornes escamotables.

- Plaques et panneaux de désignation de rues et numéros de voirie.

- Signalisation verticale de stationnements gratuits sur voirie et espaces publics 

- Signalisation horizontale de délimitation des espaces de stationnement gratuits sur voirie et espaces
publics  (produits  de  marquage,  peinture,  enduits,  éléments  thermocollés,  marquages  spécifiques
personnes handicapées...)

- Mobilier, ouvrages, équipements, aménagements liés au stationnement gratuit sur voirie et espaces
publics (barrières, garde corps, potelets, ouvrages maçonnés, bornes escamotables, balises ...)

Pour extrait conforme,
Fait le 18 décembre 2018,

La présidente,

Stéphanie GUIRAUD-CHAUMEIL




